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AMENDEMENT N o 1349

présenté par
Mme Langlade, Mme Martine Faure, M. Bloche, M. Bréhier, M. Aboubacar, M. Bardy, 
Mme Bareigts, Mme Beaubatie, Mme Chauvel, M. Drapeau, M. Goua, Mme Guilbert, 

M. Lesterlin, M. Letchimy, Mme Lousteau, M. Mallé, M. Paul, Mme Pinville et les membres du 
groupe socialiste, républicain et citoyen 

----------

ARTICLE PREMIER

(RAPPORT ANNEXÉ)

Après l’alinéa 241, insérer les quatre alinéas suivants :

« Lutter contre l’illettrisme

« 3,1 millions de personnes sont en situation d’illettrisme en France. Ce sont 3,1 millions de 
personnes qui ne maîtrisent plus la lecture, l’écriture, le calcul, les compétences de base pour être 
autonomes dans des situations simples de la vie quotidienne, alors même qu’elles ont été scolarisées 
en France. Les conséquences pour celles qui sont concernées sont souvent dramatiques : 
licenciement, éloignement durable du marché du travail, désociabilisation. 

« C’est pourtant un phénomène qu’il est possible de prévenir, à condition de donner une cohérence 
aux actions de tous les acteurs qui agissent dans le domaine. L’éducation nationale, les familles, les 
associations, les collectivités, chacun a un rôle dans la prévention de l’illettrisme. Il convient 
désormais de donner une impulsion nationale et d’accompagner la mise en cohérence du travail de 
tous les acteurs. 

« L’illettrisme demeure une réalité relativement méconnue, que les pouvoirs publics ont tardé à 
appréhender. Le Premier ministre a fait de la lutte contre l’illettrisme la Grande cause nationale de 
l’année 2013. Le Gouvernement entend ainsi prendre la mesure d’un sujet qui suppose un 
engagement fort et une action concertée des ministères concernés. ».
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Cet amendement se justifie par son texte même.


